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ANGLETERRE — Londres, le 7 avril

Voici la proclamation publiée dans un supplément de la 
Gagette de Londres du 4, sur le couronnement de la reine 
d’Angleterre :

par la reine.

Proclamation faisant connaître le bon plaisir de s. m. au sujet

DE SON COURONNEMENT ROYAL ET DE LA SOLENNITÉ QUI EN SERA LA
SUITE.

« Victoria , reine ;
» Attendu que nous avons résolu, par la faveur et la bé

nédiction du Dieu tout-puissant de célébrer la solennité de 
notre couronnement royal le mardi 26 juin prochain, dans 
notre château de Westminster , et qu’en vertu des anciens 
us et coutumes de ce royaume, et par suite de diverses 
conditions attachées à la jouissance de certaines propriétés , 
terres et manoirs, un grand nombre de nos affectionnés 
sujets sont tenus de remplir certaines fonctions cedit jour , 
au moment du couronnement, de la même manière que l’ont 
fait leurs ancêtres lors des coiironnemens de nos illustres 
aïeux et .prédécesseurs rois, et reines de ce.royaume ; nous, 
dans notre sollicitude princière pour la conservation des 
droits légitimes et héréditaires de Tios affectionnés sujets , 
avons jugé devoir publier notre résolution comme suit :

d En conséquence de ce, nous déclarons par les présentes 
avoir, par notre commission sous le grand sceau de la 
Grande-Bretagne , désigné et autorisé tous les lords et au
tres ayant prêté serment à titre de membres de notre très- 
honorable conseil privé , ou cinq d’entre eux , ou plus , pour 
recevoir, rapporter èt juger les pétitions à eux présentées 
par nos affectionnés sujets. Nous nommerons nos dits com
missaires à cette fin pour siéger en la chambre du conseil de 
Whitehall, samedi vingt-huitième jour d’avril , à onze 
heures du matin, et tenir séance toutes et quantesfois qu’ils- 
jugeront nécessaires pour l’exécution de nos ordres. La pré
sente déclaration est faite'à cette fin de prévenir toute per
sonne ayant ou croyant avoir droit à remplir quelques 
fonctions , lors de notre couronnement, pour qu’elle ait à se 
pourvoir devant la commission.

» Nous signifions par ces présentes à tous ceux à qui il 
appartiendra, que notre volonté et bon plaisir est., et nous 
ordonnons à toutes personnes , quel que soit leur «rang, 
devant être appelées à remplir quelques fonctions le jour 
de notre couronnement, pour quelque motif que ce soit, 
de se présenter avec tout l’éclat exigé par une si grande 
solennité.,,et dansla.tenue requise par leurs dignités respec
tives, les engageant à n’y pas manquer, à leurs risques et 
périls, à moins qu’en vertu de raisons spéciales de nous 
connues, et par notre ordre, elles ne soient dispensées de 
se présenter.

« Donné dans notre château de Buekingam , le 4 avril 
de l’année de Notre Seigneur 1838 , la première de notre 
règne

« Dieu garde la reine ! »

FRANCE. — ParisJ le 8 avril.
La chambre des pairs a repris hier la discussion de la loi 

des fonds secrets, etla loi a été votée.
L® Revue des Deux Mondes, recueil périodique , qui a 

une teinte ministérielle assez prononcée , contient dans sa 
chronique delà quinzaine un article sur la politique française 
a extérieur. On a .déjà fait connaître les passages où il 
question de la première réunion de la conférence de 
Londres. On y remarque en outre les réflexions suivantes : 

.« Autrefois, y est,-il dit , la politique extérieure de la 
nance consistait surtout dans la protection qu’elle accordait 
uxétats secondaires, proches ou lointains. Xa France ga

rantissait, elle protégeait les états faibles, loin de les inti
mider, comme faisaient les autres états. C’était là un des 
principes et un des secrets de sa prépondérance. Oui dira 
aujourd hui que la France n’obéit pas à ce système? A l’heure 
présente., sous le ministère actuel, ce système a plus de force 
q te jamais. C est donc un. fait très-important que ce qui se 
Passe aujourd’hui entre la Belgique et la Hollande.

“u vrloir exaSéj'er les difficultés qui naîtront de cette 
«edurm deHoUande, auxquelles fera sans doute 
■are i altitude de la France et de l’Angleterre, étroitement 
urnes, on ne peut nier que la force morale et l’influence 
nopi nous aurons besoin, sans contredit, nous viendront de 
a posuton que nrtUS avons conservée. Grâce à Dieu , nos 
™ ';‘r,ras ont cessé en Afrique, à Saint-Domingue. Nous 
®!s les maiI1s libres, des soldats en nombre , nos finances 

r..,n|. l)rosl,6reS la réduction de la rente n’est encore qu’un 
canim À„eiiVnl a ijssez Pour qu’il lie se lire pas un coup de 
le« Hojlaude et en Belgique sans notre permission Si 
voie f1?'nins de fer du midi au nord de la France étaient en 
enlre k’uÜi11-011 ■’ °,n,Pourrait dire d’avance que les difficultés 
anlmiK Hollande seraient bien promptementaElï6 01?’ nen n'est encore compromis dans l’état 
approbation10!^1 6 S?.'ATU, Qü0 ne sera Pas trouble sans notre 
ce nous smile ^ ®ibînetactncl, qui a prouvé suffisamment, 

nous semble, qu U ne perd pas son femps, ne le laissera

lever qu’à des conditions telles que la France et la Belgique 
n’auraient pas à se repentir du changement. ■»

— Il n’est pas vrai que le syndicat des agens de change 
ait défendu aux membres de la compagnie de recevoir les 
souscriptions pour aucune société en commandite. On con
tinue au contraire à souscrire chez la plupart d’entr’eux pour 
un grand nombre d’affaires industrielles.

Le roi, la reine etla famille royale, ont signé le contrat de 
mariage de M.le marquis d’Eyragues avec MUe de Morell.

— M. Alexandre-Marie Aguado, marquis de Las Maris- 
mas del Guadalquivir , vient de former à Paris une Société 
en commandite et paradions nominatives pour l’exploitation, 
en Espagne , des diverses mines et autres dont la concession 
lui a été accordée par un décret du roi d’Espagne du 24 fé
vrier 1825, ainsi que des autres concessions qui pourraient 
lui être faites d’ici au 1er octobre prochain , et le placement 
en Espagne, en France et ailleurs , des produits de ces ex
ploitations. La raison sociale sera : Marquis de LasMarismas 
et Compc; elle sera gérée et administrée par M. Aguado qui 
aura seul la signature sociale. La Société est formée pour 25 
ans, au capital de 25 millions divisé en 5,000 actions de 
5,000francs, dont 2,600 ont été prises par les commandi
taires intervenus dans l’acte constitutif de la Société. Il a été 
stipulé que les actions seraient inaliénables jusqu’au 1er mai 
1839 et que jusque-là aucune ne pourrait être mise en 
circulation. »

— Le retour de Mlle Taglioni a failli lui être fatal près de 
Varsovie au passage de la Vistule. Le temps s’était adouci, la 
débâcle avait eu lieu, il fallait traverser une mer à courants, 
agitée,par les vents et roulant d’immenses glaçons. L’entre
prise était hasardeuse, mais il fallait pénétrer à Varsovie. 
On se procure un grand bateau dans lequel on fait entrer la 
voiture que n’avait pas quittée M"' Taglioni, et encore atte
lée des cinq chevaux qui l’avait amenée. Tout-à-coup les che
vaux s’effraient, franchissent le devant du bateau, et tom
bent dans la Vistule. Par un nouvel accident, heureux ce
pendant dans ses résultats, la voiture, passant sur une pou
tre, verse dans le bateau. Cet accident empêche la chute im
minente de l’équipage dans les eaux de la Vistule, et donne 
le temps à un hardi spectateur de cette terrible scène de s’é
lancer , un couteau à la main, pour couper les traits qui re
tenaient la volée. En présence de ce danger imminent, le 
calme de M,le Taglioni ne s’est pas démenti un seul instant.

Le lendemain de son arrivée, à peine remise de ses cruelles 
émotions, Mlle Taglioni a fait sa première apparition sur le 
théâtre royal de Varsovie.

NOUVELLES D’ESPAGNE. 
prise de ver a.

Des frontières, 3 avril, 10 h. du soir.
Les christinos sont maîtres de Vera, à l’exception du fort ; 

leurs canons ont été établis dans Vera même, et battent en 
brèche le fort, qui résiste toujours, quoique le canon des 
carlistes ait été démonté.

On a transporté en France les blessés du général O’Don
nell, et le dépôt doit, dit-on, être établi à Urrugne. Sur 
une quarantaine de blessés qui ont été envoyés hier à Saint- 
Jean-de-Luz, il en a été dirigé 24, dont un officier, sur Fon- 
larabie. (Phare de Bayonne.)

PS. Le fort de Bayonne est tombé hier au pouvoir du gé
néral O’Donnell. Les carlistes, profitant de la communica
tion qui était restée ouverte avec la montagne de Lesaca, ont 
évacué la caserne à dix heures du matin, et les troupes de la 
reine y sont entrées. On y a trouvé une pièce de 8 qui était 
démontée.

Le fort de Vera doit être brûlé, et après cette opération, 
le général .O’Donnell rentrera à Iran avec ses troupes. (Id.)

HOLLANDK
L Onpartydige fait les réflexions suivantes au sujet des 

derniers votes des états-généraux sur les projets de chemins 
de fer et autres travaux publics :

Il ne s’agissait pas d’une question d’un intérêt secondaire 
ni qui fût dépourvue d’influence sur l’état extérieur et inté
rieur du pays ; loin de là, il s’agissait d’une proposition qui 
était appelée à exercer un effet immédiat et sensible sur le 
bien-être et la prospérité de la patrie et sur son commerce. 
Eh bien ! cette proposition faite par le ministère a été rejetée 
à l’unanimite.

Quelle impression a dû produire cet événement sur 
l’étranger ! La réponse est facile : Nous nous sommes ren
dus ridicules.

O Néerlande, qu’est-tu devenue? où est ta vieille gloire ? 
Hélas! ils sont passés ces temps où tu éclipsais les autres peu
ples par ton industrie, ton commerce, ton audace et ta 
puissance. Tu ne peux plus même les suivre, tu reste hon
teusement en arrière. Tandis que le monde entier rivalise 
d’àrdeur pour réaliser de grandes et utiles entreprises, tu te 
traînes seule et misérablement sur la vieille route. (Gy blyft 
ALLEEN OP DEN OUDEN WEG VOORTSUKKELEN.) Aié llOIlte de
toi-même !

Quoi, dit l’étranger, ce pays a des trésors assez pour 
soutenir une quasi-guerre, pour se donner une ombre de 
puissance, qui n’inspire de crainte à personne ; mais il n’a 
pas un denier de reste pour favoriser le développement de sa 
pro péritéet de ses richesses.

Mais non, l’étranger se trompe, la Néerlande n’est pas 
telle ; la nation et les chambres veulent des chemins de fer, 
mais elles n’osent en confier l’exécution au ministère. La na
tion a-t-elle tort ?

Le vieux système de Van Maanen (hen Vanmaaniaansch 
systeem) retient toujours la Néerlande comme sous une 
main defer. Quand cette main de fer aura été brisée (et 
puisse cet événement se réaliser bientôt), quanti un minis
tère éclairé et national aura remplacé une vieille administra
tion routjnière, on verra que notre chère patrie est toujours 
l'antique Néerlande , l’amie du progrès, et nous étonnerons 
demouveau l’étranger. Dieu fasse que ce bienfait ne nous 
arrive pas trop tard.

-------------—i. —

BELGIQUE- — Bruxelles, le 9 avril.
Le Roi a assisté au service divin dans là chapelle du 

palais.
S. M. a reçu le général Hurel , chef de Tétat-maior géné

ral de l’armée.
—Le prince royal entre aujourd’hui dans sa quatrième 

année.
—La section centrale de la chambre des représentais a 

conclu à l'adoption du projet de loi , sur les tabacs tel qu’il 
a été présenté par le gouvernement, sauf un léger change
ment de rédaction qui ne réclame aucune explication, et qui 
consiste à ajouter les mots feuilles et en rouleaux après 
celui de Varinas.

La mesure proposée , dit le rapport de cette section , 
n’augmenterait les ressources du trésor public que d’envi
ron cent mille francs; mais, elle présente cet avantage que, 
tout en assurant quelque protection à la culture du tabac 
indigène , elle ne nuirait aucunement à l’exportation dont la 
main-d’œuvre triple au moins la valeur.

—Des lettres écrites par des patriotes distingués et influens 
du Limbonrg et du Luxembourg nous apprennent que ces 
provinces espèrent fermement être rachetées an prix de con
cessions pécuniaires et s’imposeront au besoin les plus grands 
sacrifices pour rester belges.

—La distribution solennelle des prix aux élèves de l’école 
vétérinaire et d’agriculture de l’état, pour l’année scolaire 
1836-1837 a eu lieu aujourd’hui.

Parmi les élèves qui ont obtenu des prix, nous citerons 
les noms fie ceux appartenant à la province de Liège; ce sont 
MM. B. Renier, de Waremme ; A. Jacquet, de Liège ; J. 
Macorps, de State ; M. N. Lacour, de Xhendremael ; M. J. 
B. J. Reul, de Herve.

L’Ecole Vétérinaire compte actuellement 80 internes et 
47 externes.

COUR D’ASSISES. — Affaire du Lynx.
5e audience.—6 avril.

M. de Bavay poursuit en ces tenues .
J’arrive au 2" fait ; page 5 de là brochure :
« Poursuivons. Notre tâche a ses dégoûts, mais doit être accomplie,» 

Il semble dire que c’est bien malgré lui qu’il publiait les accusations con
tre le ministère de la guerre. « Le réglement du février 1819 dit, si 
nous ne nous trompons, que les 'buffleteries livrées en bon état et conve
nablement entretenues, doivent être portées seize ans. Or, il est constaté 
que de i8i5 à i8i9 les renouvelletnens et fournitures nécessaires ont été 
régulièrement opérés, portés en compte et soldés par le gouvernement 
du roi Guillaume ; d’où l’on est fondé à conclure que les buffleteries de 
l’armée étaient en bon état et au complet au moment où la révolution de 
septembre a éclaté.

» Et cependant nous savons de science certaine et nous affirmons que 
le dernier achat fait par le gouvernement des Pays-Bas, et soldé par lui , 
a été de nouveau porté en compte au budget depuis cette époque ; nous 
savons en outre que les corps d’infanterie de l’armée hollandaise ont 
laissé en Belgique leurs effets de buffleteries. Eh bien ! le croira-t-on ? ces 
mêmes objets ont été censés, depuis, avoir été achetés neufs et fournis 
au gouvernement révolutionnaire. Maintenant, en les calculant à raison 
de 24,69o fr. (nous prenons le maximum) pour un régiment d’infan'terie 
on trouve que cet article seul donne un total de 197,52o fr., représentant 
la valeur des buffleteries laissées par huit régimens, et néanmoins portées 
en compte comme si on les avait achetées. »

A en croire le prévenu , les buffleteries des huit régimens de l’armé« 
hollandaise seraient restées en Belgique. Ces buffleteries auraient servi à 
équiper l’armée belge, et cès buffleteries, payées par le roi Guillaume, 
auraient été portées en compte de nouveau depuis la révolution : et quoi
qu’il s’agisse d’un fait qui remonte à la révolution , à la première organi
sation de nos régimens en i83o et i83i on a imputé un vol de i97,52o fr. 
à M. le général Evain, qui n’a été ministre qu’un an après, ù M. de Bas- 
sompierre qui n’était pas intendant-général à celte époque et à M. le gé
néral Willmar qui n’a été ministre que 6 ans après.

Mais voyons si ce fait a la moindre apparence de fondement. Le pré
venu en a-t-il fourni la moindre preuve? Pas une pièce, pas un chiffre 
n’a été produit pour le prouver. Ses témoins? vous les avez entendus, et 
ils ont tous déclaré ce que nous savions déjà : ils ont dit qu’un certain 
nombre de buffleteries étaient restées dans le pays, mais qu’ils n’avaient 
jamais eu aucune idée qu’on les eût portées en compte une seconde fois,

Certes,la présomption légale Je fausseté existe dans toute sa force; 
elle n’a pas été énervée par tout ce qu’ont dit les témoins du prévenu ; 
loin d’en être énervée, elle a, au contraire , été corroborée par les dépo
sitions des témoins du prévenu lui-même ; plusieurs ont dit qu’ils n’a- 
vaiefit jamais soupçonné qu’on eût porté une 2e fois en compte les buffle-, 
teries de l’ancien gouvernement.



LE FOiJTIOUE.

Avant la révolution, il y avait onze divisions d'infanterie dont une à 
Maestricht, et deux à Anvers. Il est bien certain que les hommes ont em
porté avec eux toutce qu’ils ont pu, et qu’il n’est rien resté en Belgique des 
I)uffleteries de Maestrictit et d’Anvers; cela est clair comme le jour. Voilà 
pourquoi le prévenu, qui savait fort bien qu’il y avait onze divisiôns 
dans.le pays, n’en a cité que huit, en déduisant celles de Maestricht ..et 
d’Anvers.

Mais ces huit divisions qui étaient dans l’intérieur du pays, avaient- 
elles laissé assez de buffleteries pour équiper huit régimens? Il est dé
montré que ces huit divisions n’en avaient laissé qu’une partie peu 
-considérable, et que, une partie de cequ’elles ont laissé, a été perdue 
dans le pays.

La uc division qui formait le 11e régiment d’infanterie, était à Liège 
au-mois de septembre, la citadelle de Liège capitula, et une convention 
fut signée, portant que la partie hollandaise de la citadelle retournerait 
à Maestricht avec ses armes et bagages,

D’après l’art. 1er, les hommes qui étaient dans la citadelle devaient la 
quitter avec armes et bagages pour se rendre à Maestricht; ils ont donc 

■■emporté leurs buffleteries.
Ainsi, 1100 hommes de la 11e division se retirent à Maestricht avec 

armes et bagages ; c’est ce que le générai Daine est venu confirmer ; il 
était à Maestricht, il y commandait, et il y a vu arriver les Hollandais 
avec armes et bagages au nombre de onze à douze cents hommes.

Du autre témoin , M. Kestemond , je crois , a déclaré qu’il se trou
vait à Liège , et que treize cents hommes environ en sont partis avec 
armes et‘ bagages.

Ii est évident que le ne régiment d’infanterie belge n’a pu être équipé 
■avec les buffleteries de la ii“ division, parce que cette division n’avait 
laissé qu’une partie minime de ses buffleteries.

Après la capitulation les soldats beiges qui étaient à la citadelle de 
Liège ont été licenciés ; leurs armes et leur grand équipement ont été 
-déposés aux magasins ; et la province s’est emparée de ce matériel jus
qu’à ce qu’elle fût remboursée des dégradations et des frais extraordi
naires qu’elle avait supportés.

Tous savez que lau“ division avait emportén à 12 cents buffleteries , 
et que la province s’était emparée du reste jusqu’à ce qu’elle fût rem- 

.hoursée des frais qu’elle avait supportés; or, pour obtenir ces objets de 
buffleteries , on a dû rembourser à la province.

La 17*’ division. qui a forméle9“ régiment d’infanterie, était à Gand; 
elle a capitulé le i7 octobre , et les troupes hollandaises de la garnison 
partirent avec armes et bagages.

Quel était le nombre des troupes stationnées à Gand ? Nous ne le sa
vons pas; mais parmi les témoins du prévenu , le sieur Vandelaer ser
vait dans la citadelle de Gand , et il nous a appris que le nombre des 
-soldats hollandais était de onze à douze cents. C’est donc on.* à douze 
cents buffleteries qui n’ont jamais appartenu au 9“ régiment. Il faut re
marquer qu’à Gand il n’y avait qu’une partie de la i7= division ; l’autre 
partie était à Termonde ; elle n'avait pas capitulé et avait été rejoindre 
-l’armée hollandaise à Anvers. Voici ce que dit le Courrier belge du 23 
octobre .

« Nous apprenons à l’instant l’évacuation de la citadelle de Termonde ; 
les troupps ont quitté hier la place avec armes et bagages , ainsi qu’avec 
4 pièces de canon. »

‘Je suis fâché d’entrer dans tous ces détails que tout le monde connaît ; 
mais comme on impute au département de la guerre ua vol de quinze 
millions et qu’on veut colporter ces imputations dans les pays élran- 
K Ts, il faut absolument que toutes les pièces soient mises au grand 
J air.

Ainsi,la garnison de Termonde n’avait pas capitulé; les troupes 
(s’étaient retirées d’elles-mêmes à Anvers, et peut-on supposer qu'elles 
auraient en la bonhomie de laisser des objets de buffleterie et d’équipe
ment pour un gouvernement prétenduement révolutionnaire , qui chas
sait les troupes bollaudaises du pays? Non , certainement, elles ont em
porté tout ce qu’elles ont pu ; il est donc évident que le 9“ régiment d’in
fanterie n’avait eu que peu d’objets de buffleteries puisque sur 2,ooo 
hommes i,9oo étaient partis avec armes et bagages.

Nous avons, parlé de la n» et de la i7° divisions; il y en avait deux 
autres lai2“ et la i8°, doutplus tard on a formé les 2° et io° régimens ; 
elles étaient enfermées dans la citadelle de Naraur; elles ont capitulé le 
2 octobre et toute la partie hollandaise et même ceux de la partis belge 
qui l’ont voulu , se gont retirés avec armes et bagages et honneurs de la 
guerre. ...

.Le prévenu vient soutenir qu’après le départ des huit régimens hol
la:.dais on a équipé huit régimens belges, avec leurs buffleteries , et 
que l’on a porté en compte iÖ7,ooo fr. qui auraient été payés par l’an
cien gouvernement.

le finirai en vous entretenant de la 6° division d’après les journaux 
de l’époque, pour démontrer que la 6e division n’avait rien laissé en 
Belgique , par ie motif que là comme à Termonde il n’y avait pas eu de 
capitulation. Elle s’est retirée à Ostende, où elle s’est embarquée pour 
rejoi :idre Flessingue.

• Comme cos troupes s’embarquaient volontairement, elles ont emporté 
tout-ce qu’elles ont pu , et cela était naturel de la part d'une armée que 
le gouvernement prétendu révolutionnaire mettait à la porte.

La sixième division était à Ostende ; les Belges désertaient en laissant 
lours armes et leurs bagages, et dans la nuit du 29 les Hollandais s’em
barquèrent pour Flessingue j il est clair comme le jour qu’en partant 
1rs Hollandais qui s’embarquaient librement ont emporté tout ce qu’ils 
ont pu, d’autant plus facilement qu’ils n’avaient qu’un petit trajet de 
mer à faire.

D’après les pièces authentiques, ii résulte donc que sur 8 divisions , il 
y.en avait 5 pour lesquelles il n’était resté qu’une faible partie de buffle- 
terîes ; la plus grande partie avait été emportée en Hollande.

Tout le monde sait qu’en 1830 beaucoup de soldats sont rentrés chez 
eux avec leurs buffleteries. On conçoit que ces objets aient éié perdus 
et disséminés dans le pays, cela avait été même reconnu par le gouver
nement provisoire, car les considérans d’un arrêté du 4 novembre , por
taient que des chevaux, des armqs et des objets d’équipement avaient été 
Vendus et abandonnés par des-miliciens.

Quant au vol de 197,520 fr. on ne peut en justifier l’imputation d’au
cune manière et elle est absurde par deux motifs. Vous avez entendu les 
declarations des témoins qui vous ont dit que tous les objets de buffle
teries portaient le millésime de l’année de la mise en service avec une 
étoile brûlée sur ces objels ; il est bien certain que si on avait voulu re
présenter comme neufs les objets de buffleterie de l’ancien gouverne
ment, on n’aurait pu faire disparaître le millésime, l’étoile ou les autres 
marques ; il est bien certain , et les témoins l’on constaté , qu’on s’aper
cevrait aisément de la fraude.

Comment pourrait-on oser commettre un vol qui pourrait être signalé 
par le premier soldat venu, qui, en montant sa garde, n’aurait qu’à exa
miner sa buffleterie pour voir qu’on a effacé le millésime.

Il y a une deuxième absurdité : ces états de buffleteries sont signés 
par 3 officiers, membres du conseil d'administration et visé par le géné
ral inspecteur de Vautier. Si on avait voulu commettre un vol en présen
tant comme neuves les buffleteries de l’ancien gouvernement, il aurait 
fallu que les conseils d'administration des 8 régimens , eussent participé 
au vol, il faudrait que le général de Vautier lui-même eût participé à ce 
vol ; il faudrait encore que les 8 conseils d’administration complices du 
vol se fussent concertés avec l’intendant qui a la police administrative 

- du corps et qu’en définitive tous se fussent concertés avec le ministre de 
la guerre lui-même.

Je le dis, sans crainte d’être démenti , il n’y aurait pas da pièces que 
b* vol se réfuterait par son absurdité. Des témoins viendraient vous dire 
que ce vol a eu lieu (et pas un ne l’a insinué) que vous suspeclericz leur 
déclaration ; car jugeant par vous même et par votre raison vous re
connaîtriez encore qu’il est impossible de voler quand il faut une coïn
cidence coupable, telle que celle que je viens d’indiquer.

Je crois en avoir dit assez pour vous démontrer que ce vol est imagi
naire et qu’il y a iniquité à l’attribuer à MM. Evain, Willmar et de Bas- 
sompierre, puisqu’il s’agit de l’imputation d’un fait qui se serait 
passé en 1830 , époque antérieure à l’entrée au ministère de ces trois 
personnes.

M. le chef du jury demande à la cour qu’il n’y ait pas audience après- 
demain dimanche.

M<■ Roussel. Nous ne nous y opposons pas ; c’est presque nécessaire ; 
car nous avons tous besoin de repos.

M. Vavocat-général. Je ne m’y oppose pas non plus , si la loi le per
met ; mais il y aura lieu d’examiner si ce ne serait pas plus tard un mo
tif de cassation.
. Stevens. Le prévenu pourrait s engager à ne jamais je prévaloir 
ue ce moyen de pourvoi en cassation,

M. le président. Si c’est d’ordre public , le prévenu aurait beau con
sentir. Au reste nous examinerons cela d’ici jà demain.

L’audience est levée à 3 heures.

0* audience. — 7 avril.
A dix heures et un quart l’audience est ouverte.
M. le président annonce qu’il n’y aura pas d’audiêtice demain, 

dimapche.
La parole est au ministère public. 3° fait 109,500 fr.
Le ministère public. Messieurs , nous avons parlé hier des deux pre

miers faits, nous sommes arrivés au 3e, page Ode la brochure.
SI. l’avocat-géneral donne lecture de cet article et continue : Voilà le 

texte qui a paru dans un des numéros duqournal et qui a passé dans la 
brochure. Si l’on conçoit jusqu’à un certain point un vol commis par 
des personnes qui sont àîa tète de l'administration, on ne comprend 
pas un vo! commis par des personnes étrangères à l’administration, car 
M. Willmar n’était pas au ministère et MM. Evain et de Bassompierre 
auraient dû. être de connivence avec tous les conseils d’administration. 
Je vais plus loin; indépendamment des fonctionnaires attaqués, j’ai 
entrepris de démontrer la fausseté matérielle des faits. Un arrêté du 22 
mai 1825 avait fixé une allocation de 2 1 [4 centime par lit et par nuit 
pour le couchage des soldats ; ce n’était donc pas une innovation de nos 
hommes de septembre , et certes le prévenu n’accusera pas le roi Guil
laume de dilapidation. Une instruction ministérielle du 21 juin suivant a 
dit à quoi devait servir cette allocation. Enfin l’article 52 de cette ins
truction dit que, si quelque dommage est occasionné aux literies 
le soldat devra le payer. Cet' état sulisiste depuis 1823 et jamais 
on n’a réclamé j je défie le prévenu do. me dire les fonds, autres que ees 
2 1;4 centimes., qui ont servi à l’entretien des literies. Et cependant il 
est ceatain que nos soldats n’ont couché depuis 1830 ni sur la même 
paille ni dans les mêmes draps de lit. U est donc faux que le soldat ait 
supporté ce qui devait être payé par l’allocation. Je n’en dirai pas da
vantage sur le 3« fait.

4» fait. — 169,312 fr. 10 c.
Le prévenu demande, p. 7, ce que l’on a fait jusqu’au lc>' janvier 1834 

des sommes allouées pour primes de recrutement ? Pour soutenir sa ca- 
lomriie , le prévenu ne prouve rien ; eh bien ! nous lui prouverons que 
le fait articulé n’est pas vrai. 11 nous était assez difficile de trouver les:
80,000 11. et nous avons dû communiquer au prévenu plusieurs états de 
primes de recrutement. Nous avons pris le chiffre de primes le plus éle
vé et vous jugerez par là les autres- Le 1er régiment de chasseurs à pied, 
qni a reçu les plus fortes allocations, n’a perçu en tout que 68,129 fr. 
74 c., somme inférieure à celle du prévenu de plus de 100,000 fr. Ii est 
donc faux de dire qu’un vol de 70,00011. ait été commis. Mais le prévenu 
a produit plusieurs témoins du 9“ régiment de ligne , où, d’après lui, les 
plus forts vols auraient été-commis. Bit bien1, j’ai ici le tableaux de ce 
régiment, et je vais vous les lire. Le quatrième trimestre de 1830 , et les 
quaire de 1831, on a donné 30 11. 25 c; en 1832, 17 fl. 62 c.; en 1835 , 
194 fr. 65.; en 1S34,50 fr.; cela fait un total de 345 fr. 68 c. Et dans 
cette somme ,il n’y a pas un centime pour les recrues, qui,comme vous 
l’avez entendu , refusaient toujours les primes pour avoir de l’avance- 
ment et droit à une pension.

5e Fait. — 720,000 fr.
Noûs retrouvons iéi la même mauvaise foi du prévenu. Les frais 

d’administration des régiments d’infanterie sont en effet de 14,000 fr,: 
mais est-il vrai qu’on puisse administrer un régiment avec 6,000 fr. et 
qu’il y ait par conséquent 8,000 fr. de volé par régiment ? L’administra
tion d’un régiment est composée de plusieurs autres administrations qui 
absorbent ensemble 8,010 fr. Ces allocutions de 8,010 fr. ne sont pas 
une innovation ; tout cela dérive des réglements militaires de 1819 que 
le prévenu invoque à chaque page de sou libell

Et qu’ajoute le prévenu ? ** Qu'on interroge le premier officier comp
table venu et qu’il réponde , s’il est de bonne foi. » Voyez cette perfide 
tactique : car on se dit en lisant ces lignes avec assurance : cela doit 
être vrai. Mais que l’on interroge lin officier comptable, et il vous dira 
la vérité. Maintenant, Indépendamment de ces sommes fixes, il y a des 
dépenses variables qui ne sont pas de simples faits de burean , mais qui 
consistent, la loi à la main, en Frais'.dé*transport des effets envoyés aux 
subdivisions du régiment et retour, frais d’emballage et objets néces
saires au magasin , salaires , etc., efc. Demandez-vous maintenant si , 
per suite des nombreux mouvéniens de l'armée , il a été possible d’ad
ministrer un régiment avec eette somme?

L’insuffisance de cette masse a été reconnue par la chambre des repré
sentons , et c’est encore le prévenu qui nous l’apprend ; sous l’ancien 
gouvernement elle était plus considérable qu’elle ne l’est aujourd’hui, 
et ce sont les hommes que l’on accuse d’avoir voulu s'enrichir qui ont 
réduit cette allocation , tandis qu’il était si simple de la maintenir. Ce 
fait seul parle plus haut que tous les témoins et toutes les pièces.

Mais il y a autre chose : sous l’ancien gouvernement, les régimens ne 
se composaient que de 3 bataillons et un dépôt, toujours réunis dans la 
même ville; il ne fallait pas alors, comme aujourd’hui, séparer les dé
pôts des bataillons de guerre, pour les mettre à l’abri d’un coup de main.

, Alors, les régimens restaient 10 et 15 ans dans la même : qui ne sait 
pas que la 1™ division a tenu garnison à Bruxelles depuis 1814 jusqu’en 
1829 ?

Mais il est une dernière observation que je ferai; c’est que ces hommes 
que l’on accuse si fort d’avoir volé,se mêlaient jusque dans les moindres 
détails; ils adressaient des circulaires aux chefs de corps, et veillaient 
ainsi aux intérêts du trésor.

M. l’avocat-général lit ici deux circulaires du ministre de la guerre , 
du 31 juillet 1832, et du 10 septembre 1837.

Vous voyez quelle a été la conduite de M. Evain, quant aux frais d'ad
ministration pendant toute la durée de son ministère. Voilà quel était 
le langage de M.rintendaut-général, dans les bureaux duquel toutes les 
circulaires ont été conçues et rédigées.

6° Fait. -2 1115,015 fr.
Daus ce 6e fait, le prévenu parle d’une dépense réelle ; il se borne à 

faire quelques mauvaises plaisanteries sur la Belgique et sur la révolu
tion de 1830. Mais dans ie résumé des Turpitudes et dans la brochure, 
on n’hésite pas à comprendre cette somme dans le prétendu vol de quinze 
millions.

On ne manquera pas de vous dire : « Mais lisez dans le contenu du li
belle et ne vous rejetez pas toujours sur la préface. » Non, messieurs, 
nous ne nous bornons pas au contenu, nous le prenons tel qu’il est et 
nous voyons que parmi toutes les autres épithètes injurieuses dont on 
accable MM. Evain .Willmar et de Bassompierre, figure aussi cette som
me comme étant volée.

Nous ferons pour ce fait ce que nous avons fait polir tous les autres; 
et en premier lieu, nous renverrons le prévenu au mémoire du général 
Daine; il y verra que le général réclama toujours des fourgons et qu’il 
déclarait qu’il n’était pas en mesure de faire la guerre d’une manière à 
assurer le succèsetl’honneur à nos,armes, parce qu'entr’autre ehoses il 
lui manquait des caissons d’infanterie. Et voyez encore ici la per
fidie du prévenu ; il sait fort bien que l’armée hollandaise a au moins 
autant de fourgons que la nôtre; qu’il nous explique pourquoi il trouve 
mauvais en Belgique, ce qu’il-trouve bon en Hollande. Eli bien, mes
sieurs , la dépense de ces fourgons a considérablement diminué depuis 
quelques années; il y a eu ce ce chef jusqu’aujourd’hui, une économie 
de 135,000 fr.; pendant les années I855.et 1836, l’allocation de 000 fr. n’a 
plus été accordée , et pendant 1857 et 1838 , on n’accorde plus que 300 
francs par an. Cela prouve de nouveau la bonne administration de MM. 
Evain et de Bassompierre, qui ont ainsi économisé pendant quatre ans,
135,000 fr.

7« fait. — 141,000 francs.
Ce fait est aVtieuIé à la page 19 du libelle et se rapporte à des bons de 

fouragesqui n’auraient pas été reçus et que l’on aurait néanmoins payés. 
Vous avez entendu à cet égard les explications du quartier-maître du 
premier régiment des chasseurs à cheval ;-ainsi que celles de M. Key- 
molen. le fournisseur. Ils vous ont dit quejlesjfournilures avaient réelle
ment été faites et que siles corps n’ont été réorganisés qu’on 1834, c’est 
par ce que le sieur Keymolen avait différé de payer L'enregistrement des 
deux bons. Il n’a donc jamais été question, ni de 94,000 rations de 
fourrages, ni de comptes post-datés , les fournitures ont été réellement 
faites. Pour qu'il y eût vol, il faudrait que les 4 officiers du conseil 
d’administration se fussent entendus entr’eux ; il faudrait que la cour 
ces comptes fût incapable de faire une addition et une soustraction.

8» Fait. — 185,000 francs.
C’est à la page 20 de son libelle que le prévenu articule ce vol, qui

consisterait en ce que depuis 1830 , il est attribué à chaque homme 
ranc par an pour buffleteries , soinme'que l’on n’aurait jamais vu 
frer nulle part. ®u'

Or, messieurs, vous l’avez entendu , et cela est démontré par les ré 
glemens militaires eux-memes , que ceia existe depuis long-temps et «»à 
les demandes de fonds et les mandats y relatifs se bornent toujours aux 
besoins effectifs, les régimens ne touchent les sommes qui doivent servir 
au paiement d’effets achetés par eux,qu’aiUanlque ces effets soient déià 
reçus et approuvés. Nous dirons ici que le prévenu disait à la page 13 j? 
son libelle, mais avec plus de bonne foi que lui : Interrogez le premier 
officier comptable venu , et qu’il réponde. "

S’il y a de la mauvaise foi, de l’absurdité, de la perfidie dans l’imnu 
talion sur le 8e fait, il en est de même pour lè 9°, où le prévenu fait des 
insinuations pius fausses encore que toutes les autres.

Voici ce que nous lisons à la page 26 de la brochure :
« Il existe, comme on sait;, un magasin central où viennent se déposer 

et se classer cette multitude d’objets compris sous la dénomination d’ef
fets militaires. Chaque genre d’objets est livré par un fournisseur spécial 
par suite d’adjudication publique au rabais ; à mesure que les fourniture«' 
rentrent, il en est pris livraison par les fonctionnaires à ce préposés et 
selon qu’elles remplissent ou non les conditions prescrites par les devis’ 
elles simt refusées ou acceptées. Les refus sont rares.-Envoici la raison • 
le marché Hambroek n’a pas nui à tout le monde ; aucuns s’en sont meme 
très-bien trouvés; d’autres transactions moins scandaleuses, niais non 
moins profitables, ont aussi été arrangées comme celles-là.

» C’est ainsi qu'en 1831, M. de Brouckere était ministre de la guerre 
il a été convenu avec tous les fournisseurs indistinctement qu’une con
cession de deux et demi pour cent, par eux faite en faveur de qui de 
droit, contribuerait singulièrement à faire envisager leurs fournitures 
sous un prisme favorable. En pareil cas, on sait ce qui arrive infaillible
ment : c’est que l’objet fourni supporte, soit sur la qualité , soit sur la 
quantité, le rabais imposé à l’adjudication, et qu’aussi tout est pour le 
mieux entre celui qui livre et celui qui reçoit. Le consommateur n’ayant 
pas même voix consultative, il en résulte que ce trafic est ignoré, et 
qu’il dure long-temps si rien 11e s’y oppose; c’est précisément ce qui est 
arrivé au magasin central, d’après ce calcul approximatif que nous avons 
établi, cette babiole de 2 1[2 p, c. doit avoir produit un million ou peu 
s’en faut. Or , un million est bon à prendre, conséquemment bon à gar
der. Voilà sans doute pourquoi nous n’en avons pas des nouvelles,ni la 
cour des comptes nonplus. «

Vous avez remarqué la manière charitable dont le prévenu a établi son 
vol de un million ; eh bien , le réglement de 1819 fondé sur une longue 
expérience . comme dit le prévenu, établit la retenue de 2 p. c. En effet, 
l’art. 45 de ce réglement porte :

« Art. 14.11 sera créé près de chaque corps une masse des recettes et 
dépenses extraordinaires et imprévues,

» Les recettes de eette masse se composeront d’une retenue de 2 p. c. 
à faire sur le montant de tous les comptes ou déclarations des fabricans, 
marchands ou maîtres ouvriers, excepté aux attachés aux corps qui au
ront fait des fournitures ou ouvrages quelconques pour l’administration 
d’un corps.

Cette retenue n’était donc pas une chose nouvelle, comme on a voulu 
charitablement le faire croire, afin de faire penser que cette reteuue avait 
été imaginée pour donner des bénéfices considérables.Maintenant qu’est- 
ii arrivé en 1852? Jusqu’à cette époque, les corps avaient toujours 
acheté eux-mèmes les objets d’équiqement ; ils avaient donc payé 
eux-mêmes les fournisseurs ; et aux termes de l’article,154, ils avaient 
touché la retenue non de 2 1[2, mais de 2 p. c. En 1832, par suite des 
circonsiances politiques, 011 a cru nécessaire de changer ce mode d’ad
ministration.

Les achats faits par les corps occupaient nécessairement un grand 
nombre d'officiers ; la patrie avait lalors besoin de tous ses enfajis ; on 
crut donc nécessaire , panr occuper un moindre nombre d’officiers, 
d’établir à Bruxelles un magasin central d’iiabillemens. Il fut établi par 
un arrêté du 31 décembre 1821, il exista jusqu’en 1832 ; à cette époque 
l’armée était plus considérable qu’elle ne l’a jamais été ; elle était de 
105 à 110,000 hommes. On avait organisé les 5lu*'s bataillons et doublé la 
cavalerie. Le magasin central recevait tous les effets d’habillement et 
d’équipement et faisait les envois aux différens corps selon leurs besoins, 
et il payait le loyer, les garde-magasins., etc., tous frais au paiement 
desquels l’article 12 de l’arrêté du 21 décembre 1831 avait affecté.la rete
nue de 2 p. c. Vous voyez donc que cette retenue n’était pas, comme dit 
le prévenu, faite en faveur de qui de droit, et pour faire envisager les 
fournitures sous un prisme favorable. Vous avez entendu un témoin 
vousdire que les corps recevaient toujours franco les objets provenant 
du magasin centra! ; nouvelle preuve que ces faits de transports étaient,. 
conformément à l’article 12 de l’arrêté que j’ai déjà cité , supportés par 
le magasin central. Maintenant que j’ai rétabli les choses sous leur vé
ritable point de vue, voyons s’il y avait même possibilité de commettre 
le prétendu vol d’un million. J’oppose au prévenu deux pièces auxquelles 
il lui est impossible de répondre : je lui oppose un extrait du registre de 
la cour des comptes qui porte :
Extrait des livres du contrôle de la cour des comptes relatif aux bud

gets du département de la guerre de l’exercice de 1832.
Il a été liquidé et ordonnancé au .profit du magasin centrai d’habille

ment sur ledit exercice, fl. 7,791 j610 19.
Pour extrait délivré à la requête deM. le procureur-général près.de la 

cour d’appel de Bruxelles et conformément à la résolution de la cour des 
comptes en date du 20 février 1838.

Bruxelles , le 20 février 1800 trente-huit.
Le greffier de la cour des comptes,

Signé, Hubert.
La dépense totale ayant été de 7,791,610 fr. 19 c. la retenue de 2 p. c. a 

produit 155,852 H. et ce serait sur cette somme que l’on aurait voté I mil
lion ! Dira-t-011 que ce vol a été commis sur le montant de la retenue 
des annéss suivantes ? mais à partir da Ier janvier 1833, les circonstances 
politiques ayant permis de revenir à la marche suivie antérieurement , 
les corps ont repris l’achat de leurs fournitures et le magasin central n'a 
plus été que pour les effets de campement et de casernement. J’ai pro
duit tout-à-l’heure une pièce d’après laquelle on voit à combien s’est 
élevée la retenue de 2 p. c. au profit du magasin central. Voici mainte
nant une pièce qui établi les dépenses faites par le magasin central.

(M. L'avocat-général lit cette pièce qui établit qu’en 1830 les dépenses 
du magasin central d habillement se sont élevées à f. 154,884 83 c.)

Voici donc un extrait conforme du livre de caisse du magasin central à 
Bruxelles, qui donne l’emploi pour 1832 des fonds reçus cette année-là, 
et depuis 1832, les corps ayant, comme je l’ai dit, repris l’achat de leurs 
fournitures d’habillement et d’équipement, les opérations du magasin 
central se sont réduites à fort peu de chose. II est donc évident que ce 
9mo fait est encore une invention du prévenu , et qui ne résiste pas à 
l’examen.

Dans tous les cas, le vol eflt-il été commis, il est bien clair qu’il ne 
pouvait l’être par le général Willmar puisque le fait est de 1832, et que 
M. Willmar n’est ministre que depuis 1836. Pour que MM. Evain et Bas-
som.pierre eussent participé à ce vol, il eût fallu qu’ils fussent entendus 
avec tous les employés du magasin central, et il est impossible d’admettre 
ou de comprendre une semblable connivence.

Après ce que j’ai dit sur le 8** fait, je n’aurai pas grand chose à dire 
•ur le 10<*, car au 10“ on se borne à répéter pour la cavalerie le vol 
qu’on a.imputé au 8° fait pour l’infanterie. Ici , comme au 8“ fait,» 
aurait fallu, pour que ie vol fût commis, le concours, pendant G ans, 
des conseils d’administration des régiments de cavalerie. Il faudrait donc 
pour que les vols imputés au 8« et 18“ faits fussent possibles que toute 
l’armée belge, cavalerie et infanterie, n’eût pendant 6 ans, compté que 
des voleurs parmi 1 s officiers composant les conseils d'administration. 

Je vous ai démontré, pour l’infanterie, que ces allocations ne sont 
pas comptées en écus , il en est de même pôurla cavalerie.

Vous avez vu au 8° fait que MM. Evain et de Bassompierre qui ont 
volé , dit-on , 285,000 fr. sur cet objet, ont réduit l’allocation d un 
sixième. Ils l’avaient trouvée établie à un fr. 20 c. et ils l’ont réduite a 
un fr. Cette conduite est inexplicable. S’ils avaient été capable de se li
vrer aux vols qui leur sont imputés , ils devaient maintenir l’ancien ta
rif ; rien n’était plus simple , leurs profits auraient été plus considéra
bles. Au lieu de ceia , ils ont réduit les allocations d’un fr. 20 à un rr. 
pour l’infanterie; de 8 fl. 5i cents ou 18 fr. à 16 fr. 70 c. par homme et 
par chevai pour les cuirassiers , et de 8 fl. 29 cents ou i7 fr. 54 c., as 
fr. par homme et par cheval pour l’artillerie. ....

Il y a donc, quant à cette dernière arme , une réduction de moitié. 
Et cependant 011 accuse MM. Willmar, Evain et de Bassompierre d avoir
Volé une somme de Ç7i,i20 fr, Singulière manière de yoler que de réduire
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allocations au moyen desquelles on veut s’enrichir...! Conçoit-on 
•> de !>lus absurde ! Y a-t-ii rien de plus absurde que d’imputer à M. 

wuhnor devenu ministre eni836,ce prétendu vol qui remonterait à 
i85o et aurait cessé à partir du premier janvier i837.

,le.viens 
Nous avons;

s aux 11*’ et 1 - 1 faits.
____ vu au 5° fait une imputation de vol d’iine somme de

Wo oOO fr!qui aurait été pfise en trop depuis 185o jus'ques et compris 
'Ai pour les frais d’administration des quinze régiments d’infanterie, 

ilnlÉnant vous allez voir queluuè chos'e de beaucoup plus fort, car 
le crescendo va toujours croissant dans les accusations du prévenu. 11 
i'ap-it maintenant d’un vol de 123 mille loo fr. qui auraient été perçus 
en trop pendant 3 années pour les frais d’administration des deux régi
ments de chasseurs à cheval et de deux régiments de lanciers. Il s’agit 
ensuite d’un vol de 13,ooo fr. qui auraient été également perçus en trop 
pour les frais d’administration des cuirassiers.
1 j e lynx dit s les régimens de chasseurs à cheval et de lanciers tou- 
chaienl annuellement 7.6oo fr. chacun pour frais d’administration, et ils 
ne dépensaient que 4,775 fr. et on arrive à conclure que la différence 
formant pour tous ces régimens une somme de 123,loo fr. a été volée par 
MM. Evain, Wilmar et de Bassompierre.

Eii bien ! voyons d’abord quelle était l’allocation sous l’ancien gouver
nement, car je tiens beaucoup aux réglemeiis militaires de i8iD dans toute 
leur pureté, D'après ces réglemens, l’allocation pour frais d’administra-

l’àugnientatiou de'l’effectif de ces régimens , ils auraient été portés à 
13.3uofr. au lieu d’être maintenus à 7,Goo fr.

Ce seul rapprochement entre l’ancienne et la nouvelle armée , prouve 
quMi si physiquement impossible qu’il ait été voiéquelquc chose depuis la 
révolution, sur une allocation de 7,600 francs pour frais d'administra
tion d’un régiment de 8 escadrons. Le prévenu dira-t-il qu’on volait 
sousl ancien gouvernement, alors que les régimens de cavalevie n’étaient 
que de 4 escadrons ? dira-t-il cela f il s’en garder t bien. Eli bien ! je dis 
que si, sous l’ancien gouvernement.on 11’a pas volé sur des frais d'ad
ministration de 7,600 francs pour des régimens de 4 escadrons, a fortiori 
ne vole-t-on pas sur des frais d’adminisUation de 7,600 fr. pour des ré
gimens de 8 escadrons.

Le prévenu pour justifier l’assertion que la dépense réelle pour frais 
d’administration des régimens de cavalerie n’est annuellement que de 
fr. 4,775 a produit plusieurs états dressés par les comptables, visés par 
les officiers supérieurs, examinés par l’intendant-général et passés en 
revue par la cour des comptes. Il soutient que ces états ne portent les 
frais d’administration d’un régiment de cavalerie qu’à environ 4,775 
francs par an. Je vais vous démontrer le réglement à la main , que c’est 
là un mensonge.

Tout ceia est basé sur le réglement de i8i9 et l’arrêté de i853, que le 
prévenu nous a communiqué , et après cela on a l’imprudence de venir 
dire que la dépense réelle pour frais d'administration d’un régiment de 
cavalerie n’est annuellement que de 4,775 fr. Nous avons établi, la loi 
à la main, que les dépenses fixes sont de 5,635 fr., restent pour les dé
penses variables i,9i5 fr ..Ce serait sur ces sommes qu’on aurait volé 
i25,ioo fr. Je vous demande si cela n’est pas absurde Si ce n’est pas 
aussi absurde que le 5« vol, s'il y a moyen de voler sur de telles alloca
tions qui n’étaient pas exagérées sous l’ancien gouvernement, et qui 
aujourd’hui , sans avoir éprouvé d’augmentation , doivent servir à des 
régimens doubles.

L’insuffisance de cette allocation était palpable et elle avait été recon
nue parla section centrale de la chambre des représentans, dans son 
rapport sur le budget de i854. Cela était parfaitement connu du prévenu.

«.En 1832 et 1833, disait la section centrale de la chambre des repré
sentans, l’on a basé la demande d’allocations pour frais d’ad minist cation 
des régimens de cavalerie, sur ce qui était fixé par les arrêtés de 1819 : 
3,6oo fl. pour un régiment de 4 escadrons, ou 7,600 fr., il en est résulté 
que les régimens, qui ont été portés à 7 escadrons, n’ont pu suffire à la 
dépense, et que la masse des recettes et dépenses imprévues a supporté 
la perte qui en est résultée. C’est par suite de ce motif que l’on demande 
pour 1834, 8,5oo fr. pour les régimens de cavalerie légère, et 9,000 fr. 
pour les régimens de cuirassiers, qui ont 8 escadrons.

La section reconnaissait donc que l’allocution était insuffisante, eL 
il 11e fallait pas pour cela un grand fort de raisonnement, pour recon
naître qu’on ne peut pas pourvoir à une double administration avec 
une somme donnée pour une administration moindre. Les frais d’ad-

régimënts étaient de moitié moins nombreux.
Vous voyez, messieurs, que si le prévenu n’a rien prouvé, nous avons 

nous , mathématiquement prouvé la fausseté de son imputation, et que 
toute e»pèeede vol était impossible. Je lerépète, messieurs, nous aurions

LIÈGE , LE 10 AVRIL.
Des scènes de désordre ont encore signalé la nuit der

nière ; de nombreux attroupemens ont parcouru la ville , et 
poussant des cris de nature à troubler la tranquillité publi
que. Quelques jeunes gens se sont portés vers l’église dt 
couvent de Sainte-Catherine, et après avoir proféré conlrt 
les rédemptoristes des proposjnenaçans, ont lancé des pier 
l’es dans les fenêtres de cette maison religieuse, où l'on re
marquait en effet ce matin , quatre carreaux cassés au rez- 
de-chaussée. De semblables actes ne peuvent pas être tolé 
rés plus longtemps par l’autorité, il faut que les perturbateur 
a quelque parti qu’ils appartiennent soient forcés à rentre] 
dans l’ordre.IQui 11e sait que les plus grandes calamités pu 
bliques, 11’ont souvent pas eu des commencemens plus grave 
et plus sérieux? Qui ne se rappelle , qu’on n’a pas préludi 
autrement aux pillages dont toutes les grandes villes de notr< 
pays ont été affligées en 1831. Que l’on se contente une pre 
mïère fois de surveiller la manifestation des principes d’ui 
parti , cela peut se concevoir , mais lorsque la sûreté publi 
que est menacée, lorsque des collisions sont à craindre entr 
des citoyens marchant sous des drapeaux dlfférens, c’es 
alors , non un droit, mais un devoir impérieux de mettr 
«n terme au désordre ; protection égale est due par l’auto, 
l'ùé publique à tous les citoyens indistinctement, les pro. 
Pnétés doivent aussi être respectées, et nous comptons asse 
sur le bon esprit de notre administration municipale , pou 
être sûrs que des mesures efficaces seront prises afin de pré 
venu- le retour de scènes toujours affligeantes pour les ami 
he 1 ordre.
J*r clans la matinée, une femme ayant pénétré dans u 
pent enclos près des Bayards, pour y arracher des gazons 
eut la curiosité de regarder dans la vieille bure qui se trouv 
Pans cet enclos, et elle y aperçut un cadavre. La police l’e 
“ tait, retirer. Ce cadavre est celui d’un homme devenu mé 
onnaissable par la putréfaction. Aucune trace de violenc 
a ele reconnue. On présume qu’il se trouvait dans la but 

ûepuis plusieurs mois.
g Jf commission chargée de l’examen des projets de chemi 

‘f1.®11 f.rance,a conclu au rejet pur et simple de ces pro 
ainnm ■ S\V01 a encore cc*-,e grande entreprise indéfiniiner 

J nee chez uûs voisins. Le croirait-on si cela n’était évi

dent pour tout le monde? C’est pour faire pièce au ministère 
Molé que la commission agit ainsi. On prive la France d’un 
des plus puissans moyens de prospérité que le génie moderne 
ait trouvé parce que le tiers parti ou la doctrine ne sont point 
au ministère. Il est bien plus important pour la France de 
voir les lois et arrêtés contresignés Thiers ou Guizot que de 
posséder des chemins de fer !

Nous disions qu’on aurait peine à croire aux motifs de 
l’ajournement des projets du ministère français si ces motifs 
11'étaient évidens..En effet, on peut se rappeler que l’année ' 
dernière, le gouvernement a présenté des plans dont l’exé
cution était laissée à l’industrie.particulière. Alors on se ré
cria beaucoup contre les projets, c’était le gouvernement 
seul, disaient les opposàns, qui devait se charger de l’exé
cution des grandes lignes : le pays , sans cela, eût été ex
ploité par l’agiotage et l’esprit de monopole. — Aujourd’hui 
le ministère', pour donner satisfaction à cette opinion, pré
sente des projets dans lesquels l’état se réserve la construc
tion et l’exploitation de ces grandes lignes, dont il n’aurait 
jamais dû avoir l’idée de se désaisir comme le soutenaient les 
adversaires de l’administration. Eh bien , que disent-ils au
jourd’hui : qu’il faut laisser faire l’industrie particulière. — 
N’est-ce point la plus flagrante dérision ?

Ainsi, il est prouvé maintenant en France que les choses 
ne sont rien mais que les hommes à portefeuille sont tout. 
Améliorations, civilisation, il fau t les recevoir de la main 
du tiers parti et de la doctrine coalisés , ou bien il faut s’en 
passer.

Et quels sont les griefs reprochés au ministère Molé? On 
l’accuse de ne rien faire ! Mais je le crois bien, vous lui liez 
les bras. C’est encore une autre dérision. Cependant ce mi
nistère eunuque , comme vous dites, n’a-t-il rien fait? Avez- 
vous raison de l’attaquer de ce chef ? Non,, sans doute, car 
c'est lui qui a donné l’amnistie, qui a pris Constantine, c’est 
lui qui vient encore de faire le traité d’Haïti. On pourrait 
citer des ministères forts, des ministères composés de par
leurs habiles , qui certes n’en ont pas fait autant.

Des charivaris ont encore été donnés, hier soir, à deux 
reprises différentes, devant l’èvêché et le séminaire épiscopal 
par quelques jeunes gens auxquels beaucoup de curieux sé- 
taieîit joints. D’un autre côté, on a donné des sérénades à 
MM. le procureur du roi et le commissaire d’arrondissement. 
Quelques sifflets isolés ont protesté contre cette dernière 
manifestation. Les personnes qui dirigeaient ces sérénades 
avaient l’intention de se rendre, dans le même but, à l’hôtel 
de M. le gouverneur, mais la crainte de provoquer une col
lision a fait abandonner ce projet.

On sait que d’habitude , les fripons volent des bourses , 
mais n’eu donnent point ; le contraire semble s’ôtre passé 
dimanche dernier , à l’égard d’un homme de cette ville qui 
assistait au sermon à l’église de Ste-Catherine , et qui rentré 
chez lui, a trouvé dans la poche de son habit, une fort jolie 
bourse qu’on y avait furtivement déposée. Il est probable 

que celte bourse a été volée à une autre personne, et que le 
filou après en avoir soustrait le contenu , s’en est débarrassé 
dans la crainte d’étre arrêté et reconnu comme voleur.

La personue à laquelle la bourse appartient peut la récla
mer , en-la désignant, au bureau de cette feuille.

Les membres du conseil communal n’était pas en nombre, 
samedi'dernier, il n’y a pas eu de séance. Le collége a con
voqué le conseil pour mercredi 11 du courant.

Le bénéfice net par action de la Société des Charbonnages 
et Hauts-Fourneaux d'Ougrée, a été arrêté à 48 fr. 92 c., 
dontfr. 12 22 sont affectés à la réserve, et fr. 36 70 seront 
payés aux actionnaires.

— Nous apprenons qu’il y a eu dimanche matin un peu 
de confusion à la station centrale de Malines, parce qu'une 
grande partie des voyageurs venant de Liège en destination 
de Bruxelles, étaient restés dans le convoi qui les avait ame
nés , croyant que ce même train de voitures les conduirait à 
Bruxelles. Ces voyageurs ne se sont aperçus de leur méprise 
que quand le convoi venu d’Anvers a pris la route de Bru
xelles.

Nous signalons ce fait afin de, prévenir les voyageurs qui 
vont de Gand ou de Liège à Bruxelles ou à Anvers , qu’ils 
sont toujours obligés de changer de voitures; quand ils sont 
arrivés à Malines. (Indépendant.)

— M. le ministre de l’intérieur vient d’adresser à la cham- 
de commerce de Namur, la lettre suivante qui peut vive
ment intéresser 110s industriels :

« Le rapport officiel du consul de Belgique à Falmouth , 
M. Alfred Fox, m’informe que sa maison a continuellement 
fait usage de charbon anthracite avec coke (charbon épuré). 
fait de charbons bitumineux dans ses fonderies de fer aux
quelles on applique de l’air chaud, et qu’il trouve que de 
cette manière il peut produire une plus grande quantité de 
fer et d’une excellente qualité,,..

— On lit dans le Journal lie Tournai-.
On dit que le fameux contrebandier Roussel, dit le Mer

lot, aété tué hier d un coup de feu par un douanier, dans 
les environs de Menin.

— Quatre des dix militaires ophthalmiques granulés , 
traités à l’hôpital militaire de Gand , afin d’établir une com
paraison entre le traitement des médecins militaires et celui 
de M. le docteur Fierens , de Biervelde , sont guéris. La 
commission qui avait dans le temps examiné ces soldats de 
même que ceux confiés à M. Fierens , vient de constater ces 
guérisons.

— On écrit d’Ypres, 7 avril :
Le dépôt d’ophthalmiqueéjüsqü’ici établi à Namur, sera , 

sous peu , transféré à .ja caserne d’Ypres. On y prépare déjà 
un local séparé pour les ophthalmistes. Du reste , ces mili
taires sont convalescens , et, à ce qu’il paraît, ils seront 
astreins au service. M. le sous-intendant de 1” classe Ser- 
vaes Rattaché au ministère de la guerre , est venu ces jours 
passés, se concerter à ce sujet avee les autorilés compétentes 
et avec le docteur Zaelmen , chef du service médical de la 
garnison.

— Le chemin de fer de Cologne est d’un si haut intérêt 
pour la Belgique et pour Anvers surtout, que nous croyons 
utile de donner l’analyse de ce qui s’est passé dans la der
nière assemblée du conseil d’administration ; assemblée qui 
a eu lieu à Cologne, le 29 mars.

Il a été donné communication des plans et devis de cette 
route à partir de la Roer jusqu’à Aix-la-Chapelle. Les plans 
et devis du chemin d’Aix-la-Chapelle à la frontière belge n’ont 
pu être soumis d’une manière définitive, attendu que, mal
gré les demandes réitérées de la Société rhéane qui désire 
s’en tendre avec des ingénièurs belges délégués, pour fixer le 
point de jonelion, aucune solution n’a été donnée à cet égard : 
d’après des lettres de Bruxelles reçues à Cologne , le point 
de jonction allait être décidé sur les lieux mêmes par des in
génieurs envoyés par la Prusse d’une part, et de l’autre par 
la Belgique. MM. Simons et Deridder ont donné à entendre 
qu’on se rapprocherait le plus possible des plans de la_So- 
ciété rhénane, attendu qu’elle avait à vaincre sur son terrain 
de très-grandes difficultés pour établir le chemin d’Aix-la- 
Chapelle à la frontière belge.

Malgré cette incertitude, l’assemblée n’a pas moins décidé 
que les travaux d’un tunnel de 1130 mètres environ, et ceux 
d’un plan incliné pour traverser la montagne située derrière 1 
Aix-la-Chapelle vers la frontière belge seraient immédiate
ment commencés, afin d’activer ainsi la construction géné
rale de la route.

Le roi de Prusse a permis à la société d’augmenter son ca
pital social d’un demi million d’écus (5,500,000 fr.), et la di
rection a été autorisée par le conseil d’administration à le, er 
cette somme d’une manière convenable, non pas néanmoii s. 
au-dessus d’une avance de 5 p. c. au profit de la société : de 
manière que le capital entier entier pour le chemin de fer , 
entre Cologne et la frontière belge s’élèvera à 4 Ii2 millions 
d’écus de Prusse, soit àd6,650,000 fr.

S. M. a en outre autorisé la construction d’un embran
chement vers Eupen. Le projet de cette construction va 
être étudié.

La cession à l’amiable des terrains nécessaires à la route , 
depuis Cologne jusqu’à La Roer, n’est pas aussi avancée que 
la direction de la société le désirerait. Celle-ci a néanmoins 
la certitude de pouvoir prochainement obtenir, au moyen 
des expropriations, tout le terrain dont elle a besoin.

On a remarqué avec une grande satisfaction la présence 
du chef président , M. de Bodelscwingh, commissaire royal. 
Ce haut fonctionnaire a donné des témoignages de sollicitude 
pour la réussite de eette grande entreprise ; il a recom
mandé à l'assemblée d’avoir la plus grande confiance dans 11 
bonne volonté du gouvernement 5 il a promis l’intervention 
et la protection du cabinet de Berlin, pour traiter avee 
celui de Bruxelles, relativement au point de jonction les 
deux routes. Il s’est, du reste -, allié à la résolution de faire 
commencer immédiatement les travaux du tunnel dont il a 
fait mention.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Mardi 10 , à 6 heures , 9 représentation du 8e mois d’abonnement. 

COUCHE, vaudeville en un acte. — La 2» représentation de fa reprise de 
TARTUFE, comédie. — LE MANNEQUIN DE BERGAME, opéra-buffa.

Au premier jour, la reprise de LE DOMINO NOIR , opéra comique: 
SUZANNE ; UN COLONEL D’AUTREFOIS, vaudevilles.

ANNONCES.
■ -300017 »il

HUITRES ANGLAISES, chez PÀRFOKDRY, derrière 
l’Hôtel de Ville.

HUITRES ANGLAISES, Chez HARDY, rue du Stockis.
DE bons OUVRIERS TYPOGRAPHES, peuvent se pvé- 

senter au bureau de cette feuille.

A VENDRE.
une bonne maison,
Sise à Liège, rue et vis-à-vis dn jardin de l’Université, 

n° 231. — S’adresser au notaire PAQUE. 575

WENTE
DE

BEAUX CHÊNES,
DE DONCK, canton de Herck-la-Ville , 

Commune à proximité des villes de St.-Trond et Hasselt.

LE JEUDI 19 AVRIL 1838, à deux heures de relevée,
Mmo la Ve Vroonen née Joos , à Liège, fera vendre à crédit 
et au plus offrant, par le ministère du greffier TALMAN, 
43 CHÊNES de 7,8 et 9 pieds de circonférence et d'une 
longueur de 35 à 40 pieds, crus dans un de ses bois sous la
dite commune.

LE MARDI 24 AVRIL COURANT, à 11 heures,
M° DUSART, notaire à Liège, vendra aux enchères, 

en son Etude, rue Féronstrée,

UNE MAISON
DE COMMERCE,

SISE A LIÈGE, FAUBOURG St0 MARGUERITE, PORTANT LE 
n°68, et l’enseigne de la Couronne de Roses, avec cour, 

' bâtiment derrière, etc.
S’adresser audit notaire, dépositaire des titres. 571

k



LE POLITIQUE-

AVI» MJ .COMMERCE.
Service

DE

..yp jÇuïrcL-
ENTRE BRUXELLES ET LIEGE.

M.E, Jengen et.Delr.ez
COMMISSION.AIRES-EXPÉDITEURS, 

Informentle COMMERCE que depuis le 1er AVRIL courant,
Ils font PARTIR des VOITURES ACCÉLÉRÉES sur 

BRUXELLES et LIÈGE vice versa, desservant cette route 
en 24 heures.

Ce nouveau servipe,indépendant de leurs voitures ordinaires, 
correspond de BRUXELLES avec les accélérés, sur ANVERS, 
toute la BELGIQUE et la FRANCE. :

Corresponding : à Bruxelles , MM. HELLEMANS et 
GERARDS, quai aux Poissonniers. 588

VENTE DE FUTAIE.
SAMEDI 14 AVRIL 1858, à onze heures du malin ,

Mrae la baronne DE.POTESTA
FERA VENDRE A L’ENCHÈRE

Dans son bois de Mostombi; , .situé boinmunejle Landenne- 
srii-Mti.SE

QüANTITÉ DE MAR CHÉSJÎD’ ARBRES ,
Consistant en très-gros chênes , poutres , vernes , et bali
veaux de différentes espèces.

Recours au pied des arbres.
A CRÉDIT,

Moyennant caution connue du notaire LOUMAYE. 556

TEINTE
d’un beau

MOBILIER DE FERME
A VIEIISET-BARSIÏ.

MARDI 17 AVRIL 1838 et jours suivans, à 
onze heures avant midi, M. le comte de Mercy- 
Argenteau, cessant ^exploitation de sa ferme

de 1 Avenue du château de Vierset, canton et près de Huy 
fera exposer en VENTE publique LE BEAU MOBILIER, 
qui garnit celte grande ferme ; savoir :

12 chevaux et poulains, 25 bêtes à cornes en belles vaches, 
génisses et deux taureaux de bonne race; 328 bêles à laine 
mérinos des plus fines, dont 90 brebis avec leurs agneaux, 
7 béliers d’un â 4 ans, le reste en brebis et moutons d'un et 
de 2 ans; 3 truies pleines ou avec leurs petits, nourrains, 
chârriots, tombereaux ; tous les attirails ,de labour, dont 
plusieurs beaux instruments construits à rétablissement de 
M. d’Qmalius-Thierry, à Anthines; une belle batterie de 
cuisine , garde-robes, commodes, tables, et autres beaux 
et bons meubles dont le détail sçrait trop-long.

A CREMT , .HQVE-NNANT G VUTION. 572

l’administration communale D’oreve ,

Informe que le SAMEDI 21 avril 1838 , à 9 heures du 
matin, elle mettra EN ADJUDICATION PUBLIQUE AU 

»RABAIS, par voie de soumission et ensuite de vive voix à 
l’extinction des feux,

LES TRAVAUX A EXÉCUTER 
POUR LA CONSTRUCTION

EN LADITE COMMUNE.

Les soumissions devront être cachetées, écrites sur papier 
timbré et remises une heure avant l’adjudication au secréta
riat de ladite administration, où l’adjudication aura lieu et 
où I on peut voir tous les jours de 9 heures du matin, à midi 
le cahier, des charges plans et devis relatifs à cette construc
tion.

L’adjudicataire devra être muni d’une caution connue et 
solvable. 570

BREVET, D'INVENTION 5ET D’IMPORTATION, AUTORISÉS PAR ORDONNANCE ROYALE,

MâlPÉ

actions, le prospectus français, de même 1C uluraui ulutlcl „„ lvup UUIW1^ gi 
Le paiement peut s’effectuer après rêceptipn des actjçp. — Epriye sans affranchir

A SURENCHÉRIR

d’un 20" du prix,
En l’Étude du notaire

,A LIÈGE,

Jusqu’inclus le 17 Avrjl 1838.

1er. lot. Une belle et grande MAISON a portes cochères 
avec beaux salons , ornés de glaces, vingt pièces à feu ’ 
vastes magasins et greniers , caves spacieuses, deux cours’ 
quatre pompes, citerne et fournil, située à Liège place Sf 
Bartélemy, n. 661, joignant d’un côté à MM. Parfondrv et 
Joiris, de l’autre à MM. Dejaer et Prion. ■

Cette maison a deux façadçs ; l'une place St-Bartbélemv et 
l’autre quai de la Batte ; située au bord de la Meuse nrès 
du port, et à proximité de la douane, elle convient princi 
paiement à un commissionnaire, ou à un négociant en pros” 
par|son étendue et la facilité de ses abords, elle peut (Vale ’ 
ment convenir à tout établissement, industriel.

Cette maison a été ADJUGÉE provisoirement pour le dHy 
de 41,000 francs. -

2° lot. Une MAISON à porte cochère , .avec vastes bâti— 
mens et grande cour ^ sise à Liège ,r.ue St-Etienne, n 632 
portant l’enseigne du Soleil d’Or, joignant d’un côté, à M. le’ 
baron de Copis, de l’autre au lot suivant.

Les vastes caves qui occupent tout remplacement des bâti- 
mens et de la cour rendent; cette,maison propre à un com
merçant en vins et spiritueux.

Elle a été adjugée provisoirement pour le prix de 25 000 
francs. ’

3° lot. Une MAISON bien achalandée , sise à Liège 
rue Saint-Etienne , n. 631, portant l’enseigne du Miroir 
d’Or, joignant d’un côté à M- Ghaboud et de l’autre au 
lot précédent ; aboutissant au,x trois rues Saint-Eüenne 
Gérardne et Sl-Gangulphe , elle convient à toute espèce de 
commerce.

Elle a été ADJUGÉE provisoirement pour le prix de 14 100 
francs. ’

S’adresser pour connaître les titres et conditions, audit 
notaire MOXHON-. ’

BOURSES.

PATE FEUlUKALlSiiT «»JUR'UQr PECTORAL DE tTülf S D'ARABIE» 
seuls Pectoraux approuves et reconnus supérieurs â tous les autres par un rapport à la faculté de Médecine de Paris et Dar les 
Medecms du Roi et des Princes pour guérir les Rhumes, Toux, Catarrhes, Asthmes, Enrouemens, Coqueluches, Palpitations 
et toutesles Irritations e maladies de Poitr.ne Prix : 1 fr. 25 la boite de Pate et 2 fr. la bouteille de Sirop. Dépôts chez MM 
Froidbise fils, rue Pont-d Isle, a Liege; L Etienne, à Verviers ; Van West Ulens, à St. Trond; Louys, à Namur ; Mathieu
a Dînant; Dargent, a Luxembourg; Smout, à Louvain; Brunin, à Bruxelles. ’

Où se vend le Racahout des Arabes, premier aliment des Convalescens, desEnfans et toutes les personnes Faibles ou at- 
teintes cie maladies d iistoinac-. ^92

Deutsch - Brodersdorf.
LA VENTE PAR ACTIONS

DE LA BELLE EJ RICHE

SUD LA 1ÆITZA , EN 5ÎASSE-ALT1UCHE ,
AVEC TOUTES SES DÉPENDANCES,

Consistant en Château, Parc Anglais, Bâtimens d’économie, Métairie, Distillerie, Terres labourables, Prés Forêts
Dîmes et Droits Seigneuriaux, Chasse, etc. ’ ' 1

Évalués juridiquement à UN MILLION 525,000 FLORINS valeur de Vienne,
ET Df

L’!H©TIE3L m M MlBBTläf®, 1” _.
Avec grand Jardin d’une valeur de 125,980 ftoijLps, y. de y. ,

AURA LIEU irrévocablement le 5 mai 1838, A vienne,
En présence du public et sous la garantie du gouvernement.

2 000 S1 GOV“??0*68 dC Celte VCnte S°nt dC fl0,inS 50,0001 25,000 ’ 12,5°0’ 10,000 5 7,500 ’ 6^50°a6,000,5,000,2,500,

PRIX D’UNE ACTION ORIGINALE, 20 FRANCS.
Pour 120 francs, sept actions, dont une rouge gagnant forcément; pour 200 francs, 13 actions, dont deux rouges, et 20 

actions, dont trois rouges, pour 300 francs. ; ......... ” •

Eh s'adressant directement à la maison soussignée, laquelle est principalement chargée «Je cette entreprise, on reçoit les
que le bulletin officiel de tous les nuirpéros gagnants, franc de port.
^Ilhnil êpc onl inne __ Vnrn'fl CQnc pfl-nomiKï..

Anvers. Det. act.
■> Det. difF. 

lEmpr. 0e 48 mill.
Id. de 50 mill. 

Holl. Dette, aetiv. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100.

» fl. 250.
» fl. 500.

Polos. Lotsfl.500.
» » fl. 500.

Brés. Em. L. 1834. 
Espagne.Ardoin. . 
Dette passiv. 1854 

» Différée. . . 
Danemarc.E.NoU. 

Dito à L. . .

ANVERS, LE 0 AVRIL.
104 
48 ,1 [8 

101 3|4
94
.54 1(4

106 1(8 
311 
450 
727
116 3(4 
141
78 77 5(8 
19 3(4 5(8

6
95 1(2 
74 5(4

Prusse. Em.àBerl. 
Naples. Cert. -Fai, 
Et. Roa. Lev. 1832. 
Cert, à A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Rotterd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Paris. .C. jours.
Id. 3 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
Id. 3 mois. 

Bruxelles et Garni.

113 1(2 
93

100 5(8 
100

1(4 °(„ 

1(4 •>[„

7(8 »c»

34 5(4
35 7(16 
1(8

P
P
P

RESUME DE LA BOURSE DU 9 AVRIL.
On a fait peu d’affaires à la bourse de ce jour, l’Actif espagnol ■ ouv 

19 le 1(8 et reste 19 1(16 A. à demain. ’ v*
Primes au 19(20courant 19 1(2 »u, dont3(8 <q0cours.

» au 13(14 19 3|8 » " 1(4 o[o
Aclions de la Banque Commerciale d’Anvers 110 1(4 cours 
En autres fonds, on a fait peu d’affaires.
V Les actions de-la-Compagnie Commerciale (incendie), continuentâ 

etre demandées (.quelques ventes ont eu lieu à 103 francs.

et
Banquiers et Récéveufs-g^néraux a Francfort s[M.

BRUXELLES, LE 9 AVRIL.
Dette active 2 1(2 ■54 3(4 A Brasseries............. .
Emp. Rothschild. 101 7|8 A Tapis..................... 114 A
Fin courant. . . . 101 7(8 A Fer d’Ougrée. . ,
Emp. de 30 mill. . 94 1(4 P Mutualité.............. 122 A
Fin courant. . . . 94 1,4 P S. C. Bruges. . . . ___
Emp de 1832 (4). 98 1(2 Monceaux............. _
Act. de là Soc. G. 845 ' Act. Réunies.. . . 105 7(8 P
Emp. de Pai’is. . . 1790 Borinage...............
S. de Comni. de c. 167 3(4 P Houyoüx............... _
B. de Belgique. . 144 Papeterie. . . . . ._
C. de S. et Oise. . 110 A Lits de Fer. . . . __
Hauts-Fq\iriieaux. 150 et P Luxembourg.. . , 105 P
Banque Foncière. 103 A Civile.....................1 158 P
Idem...................... 99 A Herve.................... !
Flenu.................... 220 P Ch. de Fer de ColJ _
Hornu................... 150 P Ch. de B., M. et B. 117 A
Scjessin................. 133 A Asphalt.............. '
Soc. Nationale. . 133 A Holl. Dette active. 54 1(2 P
Levant du Flenu. 179 1(2 P Losrenten inscrit. 99 7(8
Ougrée.................. -- ' Autriche. Métalliq 106 A
Safs-Longscham. 172 1(2 A Naples. C. Falcon. 92 3(4
Chemin de Fer. . — Espagne. Ardoin. 19 A
Vennes.................. _ Fin courant. . . . _—-
St-Léonard. . . . — Prime un mois. . _
Chatelineau. . . . 147 p Différée de 1830. __ '
Verreries.............. -- ' J Idem de 1835. . . _
Betteraves............. 127 Passives................ _ '
Verier, de Charl. — Brésil. F., de Roth. —
L’Espérance. . . . --- Rome. É. de 1833. IftO 1(2 P

VIENNE , LE 51 MARS.
Métalliques, 107 1(5. — Actions delà Banque , 1449 R2.

PLACE D’ANVERS, LE 9 AVRIL.
Café. — Sans affaires marquantes aujourd’hui dans cette fèy.e.
Cuirs. — On a fait samedi 2,ooo cuirs Rio de 34 à 37 cents (compris 

dans la revue de la semaine). H s’est traité en outre un millier de cuirs 
Rio salés de 15 à 16 1(2 cents.

Sucre brut. — 28 caisses Rio plane ont été fé^Usées à prix qui est tenu 
secret.

MARCHÉ DE LIEGE J)U 9 AVRIL 1838.
Froment, l’hectolitre. , . . ... fr. 15 68.
Seigle , idem............................................ ..... 16.

Imurimerie de J.-Bte. Nossent . rue du Pot-d’Or. no 622 . à Liège.


